
Le Secrét aire d'État aux Affaireset reue du Canada
à VAmbasdu des ÉasUi

MINITÈR M; FFARES EXTiRIEURES

OTTrAWA, le 22 juillet
No; 74

EXCELLENCE,

En réponse à votre note n» 171 du 19 juillet 1944, j'ai, l'honneur dle
savoir qlue le Govremn anadien a renouvelé pour sEx mois à
26 juillet 1944, la permission accor'dée à Pan AmecricanArwY
survoler la Colombie-Britannique aux avions qui font le seri
(Washington) et Juneau (Alaska). Cette perisiýsion e8,t aIccordée a
conditions que celles qui so(nt stipulées dans 11a, note n0 9 du 26 jani'e

2. Le Gouvernement canadien cosièr ue la1 question de refl"
&e~LneàComiox et Port-Hlardy devrait être laissée cnriPel

re(Vl4Ision deu l'accord gnrlrelatif aux services de transport 8jériû1
Canada et les £tats-['nis-.

Veuillez agréer, Excellenc, les, assurances renouvelées dle la
considération,


